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(54) FERMOIR POUR BRACELET

(57) Fermoir pour article de joaillerie (100) compre-
nant unepremière portion (1) et unedeuxièmeportion (2)
destinées à être attachées ensemble,
le fermoir comprenant :
- une interface de fixation (21) avec un axe de fixation (F)
s’étendant entre une première extrémité et une deu-
xième extrémité, l’interface de fixation (21) étant fixée
à la première portion (1) ou à la deuxième portion (2),
- une pièce pivot (22) fixée à la deuxième extrémité de

l’interface de fixation (21),
- un verrou (10) formant une basculemontée sur la pièce
pivot (22),
- une interface de verrouillage (10a, 23b), et
- un élément élastique de rappel (20),

le verrou (10) pouvant basculer entre une position fer-
mée, et une position ouverte, et l’élément élastique (20)
maintient le verrou (10) dans la position fermée.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière
générale le domainede la joaillerie, plus particulièrement
le domaine de la fabrication de composants joailliers,
comme par exemple les fermoirs pour articles de joail-
lerie, tels que des bracelets ou des colliers.
[0002] Les fermoirs debracelets sont connusdans l’art
antérieur. Par exemple, le document FR3007782 divul-
gue un fermoir de sécurité.
[0003] Toutefois, il est désirable d’améliorer l’esthé-
tique, de pouvoir intégrer le fermoir directement sur
l’article de joaillerie, de faciliter son utilisation par un
utilisateur, de ne pas être du côté de la peau d’un utili-
sateur pour améliorer le confort et l’ergonomie notam-
ment, de ne pas être visible depuis le dessus de l’article
(ou être au moins partiellement masqué), d’être facile
d’accès et facilement démontable.
[0004] La présente invention a ainsi pour but de pro-
poser une nouvelle construction de composants joail-
liers, en particulier les fermoirs de bracelets ou de col-
liers.
[0005] Dans un premier aspect, l’invention concerne
un fermoir pour article de joaillerie, l’article de joaillerie
comprenant une première portion et une deuxième por-
tion destinées à être attachées ensemble, le fermoir
comprenant :

- une interface de fixation, telle qu’une vis, un pion ou
une goupille ou une combinaison de ceux-ci, s’éten-
dant selon un axe de fixation entre une première
extrémité de l’interface de fixation et une deuxième
extrémité de l’interface de fixation, et l’interface de
fixation étant assemblée à l’une de la première por-
tion et de la deuxième portion, au niveau de la
première extrémité de l’interface de fixation,

- une pièce pivot fixée à la deuxième extrémité de
l’interface de fixation,

- un verrou formant une bascule montée sur la pièce
pivot,

- une interface de verrouillage, et

- un élément élastique de rappel,

dans lequel le verrou est agencé pour basculer entre :

- une position fermée dans laquelle l’interface de ver-
rouillage verrouille la première portion et la deu-
xième portion ensemble, et

- une position ouverte dans laquelle l’interface de
verrouillage permet de détacher la première portion
de la deuxième portion, et

dans lequel l’élément élastique est agencé pour appli-

quer une force de rappel pour maintenir le verrou dans la
position fermée.
[0006] Ceci permet de proposer un fermoir avec une
esthétique améliorée, ceci permet de pouvoir intégrer le
fermoir directement sur l’article de joaillerie, de faciliter
son utilisation par un utilisateur, de ne pas être du côté de
la peau d’un utilisateur pour améliorer le confort et l’er-
gonomie notamment, de ne pas être visible depuis le
dessus de l’article (ou être au moins partiellement
masqué), d’être facile d’accès et facilement démontable.
On entend par bascule une pièce, par exemple enmétal,
mise en équilibre sur un pivot ou autour d’un axe de telle
sorte qu’une de ses extrémités soit élevée quand l’ex-
trémité opposée s’abaisse.
[0007] En d’autres termes, l’invention concerne un
fermoir pour un article décoratif entre deux parties d’au
moins une pièce comprenant un verrou, le verrou étant
destiné à être dans une position de verrouillage où il
maintient les deux parties rapprochées, et une position
déverrouillée dans laquelle les deux parties peuvent se
déplacer l’une par rapport à l’autre, le verrou comprenant
une première extrémité coopérant avec l’une des deux
parties en position de verrouillage et une deuxième ex-
trémité coopérant avec un élément élastique exerçant
une force sur le verrou pour le maintenir dans la position
de verrouillage, le verrou pouvant pivoter pour passer
d’une position à l’autre selon un premier axe sensible-
ment perpendiculaire à un deuxième axe par lequel il est
assemblé à l’une des parties.
[0008] L’invention peut aussi être définie selon les
caractéristiques suivantes, prises individuellement ou
en combinaison.
[0009] Avantageusement, un axe de basculement du
verrou est sensiblement perpendiculaire à l’axe de fixa-
tion.
[0010] Avantageusement, un axe de basculement du
verrou est perpendiculaire à un axe d’assemblage du
verrou dans l’article de joaillerie.
[0011] Avantageusement, le verrou s’étend selon un
axe d’extension passant par une première extrémité du
verrou et une deuxième extrémité du verrou, et l’axe
d’extensionest perpendiculaire à unaxedebasculement
du verrou.
[0012] Avantageusement, la première extrémité du
verrou, la deuxième extrémité du verrou et un axe de
basculement du verrou sont sensiblement alignés, de
sorte à former un axe d’extension du verrou.
[0013] Avantageusement, l’axe d’extension est per-
pendiculaire à un axe de basculement du verrou.
[0014] Avantageusement, la pièce pivot est fixée à
l’interface de fixation sur une portion radiale de la pièce
pivot.
[0015] Ceci permet d’assurer les avantages mention-
nés ci-dessus.
[0016] Avantageusement, la pièce pivot comprend
une interface anti-rotation, tel qu’un ou plusieurs mé-
plats, agencéepour bloquer une rotation de la pièce pivot
par rapport à l’interface de fixation.
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[0017] Ceci permet de bloquer la rotation de la pièce
pivot par rapport à l’interface de fixation.
[0018] Avantageusement, le verrou comprend une
première extrémité avec au moins une première contre-
forme, l’autre de la première portion et de la deuxième
portion comprenant une deuxième contreforme, la pre-
mière contreforme et la deuxième contreforme formant
l’interface de verrouillage de la première portion sur la
deuxième portion.
[0019] Ceci permet de proposer une interface de ver-
rouillage au fermoir.
[0020] Avantageusement, la première contreforme
et/ou la deuxième contreforme comprend une pente
inclinée.
[0021] Avantageusement, l’interface de verrouillage
comprend un bec, un ergot, un pion, une goupille, une
boucle, un ardillon, un logement, un épaulement ou
toutes combinaisons de ceux-ci.
[0022] Avantageusement, le bec est agencé sur la
première extrémité du verrou et l’épaulement est agencé
sur l’autre de la première portion et de la deuxième
portion.
[0023] Avantageusement, l’élément élastique est un
ressort hélicoïdal ou un ressort à boudin.
[0024] Avantageusement, la première extrémité du
verrou est opposée à la deuxième extrémité du verrou.
[0025] Avantageusement, un axe de basculement du
verrou est agencé entre la première extrémité du verrou
et la deuxième extrémité du verrou.
[0026] Avantageusement, la pièce pivot est agencée à
distance de l’élément élastique.
[0027] Avantageusement, l’axe de fixation passe sen-
siblement par l’interface de fixation, la pièce pivot et le
verrou.
[0028] L’interface de fixation, la pièce pivot et le verrou
(en particulier son logement) sont ainsi alignés.
[0029] Avantageusement, la pièce pivot est agencée
entre l’interface de fixation et le verrou.
[0030] L’invention concerne, dans un deuxième as-
pect, un article de joaillerie comprenant un fermoir selon
le premier aspect.
[0031] Ceci permet de proposer un article de joaillerie
avec une esthétique améliorée, ceci permet de pouvoir
intégrer le fermoir directement sur l’article de joaillerie, de
faciliter son utilisation par un utilisateur, de ne pas être du
côté de la peau d’un utilisateur pour améliorer le confort
et l’ergonomie notamment, de ne pas être visible depuis
le dessus de l’article (ou être au moins partiellement
masqué), d’être facile d’accès et facilement démontable.
[0032] Avantageusement, le verrou est au moins par-
tiellement logé dans l’une de la première portion et de la
deuxième portion.
[0033] Avantageusement, l’article de joaillerie
comprend en outre un renfoncement, un dégagement
ou une ouverture, agencé pour permettre un accès au
verrou par un utilisateur.
[0034] Avantageusement, l’article de joaillerie pré-
sente une forme en anneau avec une face latérale, et

le verrou est agencé sur la face latérale.
[0035] Avantageusement, le verrou comprend une
portion de butée agencée pour être en contact avec
l’interface de fixation, afin de limiter la rotation du verrou
dans une position d’ouverture du verrou.
[0036] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, de modes de
réalisation de l’invention donnés à titre d’exemple nulle-
ment limitatif et illustrés par les dessins annexés, dans
lesquels :

la figure 1 représente un fermoir et un article de
joaillerie selon la présente invention, en vue éclatée
et en perspective,

la figure2 représente le fermoir et l’articlede joaillerie
en vue de dessus et en écorché partiel,

la figure3 représente le fermoir et l’articlede joaillerie
selon une vue de détail, en vue éclatée et en per-
spective,

la figure4 représente le fermoir et l’articlede joaillerie
selon la présente invention, en vue éclatée et en
perspective, dans une vue opposée à celle de la
figure 1.

[0037] La figure 1 représente un fermoir et un article de
joaillerie 100 selon la présente invention, en vue éclatée
et en perspective.
[0038] L’article de joaillerie 100 comprend une pre-
mière portion 1 et une deuxième portion 2 destinées à,
ou agencées pour, être attachées ensemble.
[0039] Le fermoir, pour l’article de joaillerie 100,
comprend une interface de fixation 21, ici une vis 21,
s’étendant selon un axe de fixation F entre une première
extrémité de l’interface de fixation 21 et une deuxième
extrémité de l’interface de fixation 21.
[0040] L’interface de fixation 21 est fixée à la première
portion 1 au niveau d’une ouverture 1b de la première
portion et au niveau de la première extrémité de l’inter-
face de fixation 21. La vis 21 peut être introduite dans
l’ouverture 1b. La tête de vis 21 est un exemple de
première extrémité de l’interface de fixation 21. Le file-
tage de la vis 21 est un exemple de deuxième extrémité
de l’interface de fixation 21.
[0041] Le fermoir comprend en outre une pièce pivot
22 fixée à la deuxième extrémité de l’interface de fixation
21, et selon l’axe de fixation F. La pièce pivot 22 peut
comprendre un taraudage afin de recevoir la vis 21.
Notons que dans le cas du pion ou de la goupille en tant
qu’interface de fixation, la pièce pivot 22 peut compren-
dre un orifice calibré afin de recevoir le pion ou la goupille
et d’être fixée à celle-ci.
[0042] Le fermoir comprend en outre un verrou 10
formant une bascule montée sur la pièce pivot 22, une
interface de verrouillage 10a, 23b des portions 1, 2 de
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l’article de joaillerie, et un élément élastiquede rappel 20.
[0043] Le verrou 10 est agencé pour basculer entre :

- une position fermée dans laquelle l’interface de ver-
rouillage 10a, 23b verrouille la première portion 1 et
la deuxième portion 2 ensemble, et

- une position ouverte dans laquelle l’interface de
verrouillage 10a, 23b permet de détacher la pre-
mière portion 1de la deuxièmeportion 2, et l’élément
élastique 20 est agencé pour appliquer une force de
rappel pour maintenir le verrou 10 dans la position
fermée.

[0044] La première portion 1 comprend en outre une
ouverture 1a agencée pour recevoir une tige épaulée 23
fixée à la deuxième portion 2 au niveau d’une partie
arrière 23c de la tige épaulée 23. La partie arrière 23c
peut être fixée à la deuxième portion 2 de l’article de
joaillerie 100 par vissage ou chassage.
[0045] La tige épaulée 23 comprend en outre une
partie avant 23a qui est libre lorsque la première portion
1 et la deuxième portion 2 sont détachées, et qui est
retenuepar le verrou10 lorsque lapremièreportion1et la
deuxième portion 2 sont attachées ensemble. La tige
épaulée23comprendenoutreunépaulement 23b (ouun
évidement) agencé entre la partie avant 23a et la partie
arrière 23c. La tige épaulée 23 peut en outre comprendre
un renflement 23d entre l’épaulement 23b et la partie
arrière 23c.
[0046] Leverrou10 comprendunbec10aagencépour
coopérer avec l’épaulement 23b afin de bloquer la tige
épaulée 23, et fixer ensemble la première portion 1 et la
deuxième portion 2 de l’article de joaillerie 100. Dans la
position fermée, le bec 10a est ainsi logé dans l’épaule-
ment 23b et peut buter contre la partie avant 23a ou le
renflement 23d (ou la partie arrière 23c). Notons que le
bec 10a et/ou la partie avant 23a peuvent comprendre
une pente inclinée ou un chanfrein afin de faciliter l’in-
troduction du bec 10a dans l’épaulement 23b.
[0047] Le verrou 10 comprend en outre un logement
10b, de préférence circulaire, afin de loger la pièce pivot
22. Le verrou 10 peut ainsi basculer (ou pivoter) selon un
axe de basculement B, perpendiculaire à un axe de
fixation F de l’interface de fixation 21.
[0048] Le verrou 10 peut être installé sur la pièce pivot
22 en faisant glisser le verrou 10 dans la pièce pivot 22 le
long de l’axe de basculement B et être ensuite introduit
dans l’article de joaillerie 100 le long de l’axe de fixationF.
La vis 21 peut ensuite être vissée dans le taraudage de la
pièce pivot 22. La pièce pivot 22 est ainsi assemblée au
niveau d’une portion radiale et non pas à ses extrémités.
Le verrou 10 est donc montée sur une face latérale de
l’article de joaillerie 100 et est donc au moins partielle-
ment masqué, et présente ainsi les avantages mention-
nés ci-avant.
[0049] Le verrou 10 comprend en outre une protrusion
10c afinde coopérer avec unélément élastiquede rappel

20, tel qu’un ressort à boudin ou ressort hélicoïdal. Le
ressort 20 permet de rappeler le verrou 10 dans la posi-
tion fermée. La protrusion 10c est agencée à l’opposé du
bec 10a. Le logement 10b est agencé entre la protrusion
10c et le bec 10a. Lebec 10aest unexemple de première
extrémité du verrou 10. La protrusion 10c est un exemple
de deuxième extrémité du verrou 10.
[0050] Notons que l’article de joaillerie 100 peut
comprendre en outre une articulation, par exemple
d’un côté opposé au fermoir, afin de permettre une ou-
verture plus grande de l’article de joaillerie 100.
[0051] L’articulation comprend une projection 3 de la
première portion 1 et deux fourches 4 de la deuxième
portion 2. La projection 3 peut être introduite entre les
deux fourches 4 et un arbre creux 5a peut être introduit
dans une trou traversant 3a de la projection 3 et deux
trous traversants 4a, 4b des fourches 4. L’arbre creux 5a
comprendune tête de vis, une douille 5bet une vis 5c afin
de fixer l’arbre creux 5a sur la première portion 1 et la
deuxième portion 2. La douille 5b est montée entre les
deux fourches 4a, 4b. L’arbre creux 5a, avec la douille 5b
et la vis 5c, permet ainsi la rotation de la première portion
1 et de la deuxième portion 2. Une goupille 5 peut rem-
placer les trois pièces pour faire office de charnière,
comme illustrée en référence à la figure 4.
[0052] La figure 2 représente le fermoir et l’article de
joaillerie 100 en vue de dessus et en écorché partiel.
[0053] La figure 2 montre l’article de joaillerie 100 et le
fermoir en position fermée. Le bec 10a est en prise avec
la tige épaulée 23 au niveau de l’épaulement 23b. Le
verrou 10 est monté sur la pièce pivot 22 au niveau du
logement 10b, et peut donc basculer selon l’axe de
basculement B.
[0054] Le ressort 20 force le verrou 10 dans la position
fermée. La tige épaulée est fixée dans, ou avec, la
deuxième portion 2 de l’article de joaillerie 100. La vis
21 fixe la pièce pivot 22 du côté opposé au verrou 10.
[0055] Le verrou 10 est masqué au moins partielle-
ment et logé dans un logement 31 de l’article de joaillerie
100, de sorte à être intégré avec lui. Le verrou 10est ainsi
visible depuis la face latérale, et est installé ou monté
dans l’article de joaillerie 100 depuis la face latérale.
[0056] Le verrou 10 est fixé à l’article de joaillerie 100
par la vis 21, et est fixé dans l’axe de fixation F. Le bec
10a, le logement 10b et la protrusion 10c sont sensible-
ment alignés selon un axe d’extension E du verrou 10.
[0057] La figure 3 représente le fermoir et l’article de
joaillerie 100 selonune vuededétail, en vueéclatéeet en
perspective.
[0058] La première portion 1 comprend un dégage-
ment 30 afin de faciliter l’accès au verrou 10 pour l’utili-
sateur.
[0059] L’utilisateur a simplement à presser le verrou10
en face du dégagement, par exemple avec son pouce ou
un autre doigt. Le verrou 10 bascule alors en position
ouverte (ou état de déverrouillage) et libère le bec 10 du
logement 23b de la tige épaulée 23.
[0060] Lorsque l’utilisateur relâche la pression sur le
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verrou10, celui-ci revient dans laposition initiale, fermée,
à cause du ressort 20. Le bec 10a peut alors s’engager
avec le logement 23b de la tige épaulée 23, en position
fermée (ou état de verrouillage) afin d’attacher les ex-
trémités de la première portion 1 et de la deuxième
portion 2.
[0061] La figure 3montre en outre un détail de la pièce
pivot 22. La pièce pivot 22 comprend une portion cylin-
drique 22a qui peut être logée dans le logement 10d du
verrou 10 afin de former une liaison pivot.
[0062] La pièce pivot 22 comprend en outre un fut 22b
avec une partie chassée dans la portion cylindrique 22a
et un taraudage afin de recevoir le filetage de la vis 21. Le
fut 22b et la portion cylindrique 22a peuvent être réalisés
en une seule pièce ou d’un seul tenant comme il est
visible en figure 4.
[0063] La figure 4 représente le fermoir et l’article de
joaillerie 100 selon la présente invention, en vue éclatée
et en perspective, dans une vue opposée à celle de la
figure 1.
[0064] L’article de joaillerie 100 de la figure 4 diffère de
celui de la figure 3 en ce que la pièce pivot 22 est réalisée
d’un seul tenant, c’est-à-dire intègre le fut 22b et la
portion cylindrique 22a.
[0065] Le logement 31 permet de loger le verrou 10
notamment. En particulier, le logement 31 peut loger en
outre le ressort 20 et la pièce pivot 22. Le logement 31
peutenoutre recevoir la tigeépaulée23quand l’articlede
joaillerie 100 est dans la position fermée.
[0066] L’article de joaillerie 100 de la figure 4 diffère de
celui de la figure1notamment en ceque la goupille 5peut
remplacer les trois pièces de la figure 1 faisant office de
charnière (arbre creux 5a, douille 5b et vis 5c).
[0067] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description.
[0068] Notons enfin qu’il est possible de combiner les
modes de réalisations autant que possible ou néces-
saire.

Revendications

1. Fermoir pour article de joaillerie, l’article de joaillerie
(100) comprenant une première portion (1) et une
deuxième portion (2) destinées à être attachées
ensemble,

le fermoir comprenant :

- une interface de fixation (21), telle qu’une
vis, un pion ou une goupille, s’étendant
selon un axe de fixation (F) entre une pre-
mière extrémité de l’interface de fixation
(21) et une deuxième extrémité de l’inter-
facede fixation (21), et l’interface de fixation
(21) étant assemblée à l’une de la première

portion (1) et de la deuxième portion (2) au
niveau de la première extrémité de l’inter-
face de fixation (21),
- une pièce pivot (22) fixée à la deuxième
extrémité de l’interface de fixation (21),
- un verrou (10) formant une bascule mon-
tée sur la pièce pivot (22),
- une interface de verrouillage (10a, 23b), et
- un élément élastique de rappel (20),

dans lequel le verrou (10) est agencé pour bas-
culer entre :

- une position fermée dans laquelle l’inter-
face de verrouillage (10a, 23b) verrouille la
première portion (1) et la deuxième portion
(2) ensemble, et
- une position ouverte dans laquelle l’inter-
face de verrouillage (10a, 23b) permet de
détacher la première portion (1) de la deu-
xième portion (2), et

dans lequel l’élément élastique (20) est agencé
pour appliquer une force de rappel pour main-
tenir le verrou (10) dans la position fermée.

2. Fermoir selon la revendication 1, dans lequel un axe
de basculement (B) du verrou (10) est sensiblement
perpendiculaire à l’axe de fixation (F).

3. Fermoir selon la revendication 1, dans lequel un axe
de basculement (B) du verrou (10) est perpendicu-
laire à un axe d’assemblage (F) du verrou (10) dans
l’article de joaillerie (100).

4. Fermoir selon la revendication 1, dans lequel le
verrou (10) s’étend selon un axe d’extension (E)
passant par une première extrémité du verrou (10)
et une deuxième extrémité du verrou (10), et l’axe
d’extension (E) est perpendiculaire à un axe de
basculement (B) du verrou (10).

5. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel la pièce pivot (22) est fixée à l’interface
de fixation (21) sur une portion radiale de la pièce
pivot (22).

6. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel le verrou (10) comprend une première
extrémité avec au moins une première contreforme,
l’autre de la première portion et de la deuxième
portion comprenant une deuxième contreforme, la
première contreforme et la deuxième contreforme
formant l’interface de verrouillage (10a, 23b) de la
première portion (1) sur la deuxième portion (2).

7. Fermoir selon la revendication précédente, dans
lequel la première contreforme et/ou la deuxième
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contreforme comprend une pente inclinée.

8. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel l’interface de verrouillage (10a, 23b)
comprend un bec, un ergot, un pion, une goupille,
une boucle, un ardillon, un logement, un épaulement
ou toutes combinaisons de ceux-ci.

9. Fermoir selon la revendication précédente, dans
lequel le bec est agencé sur la première extrémité
du verrou (10) et l’épaulement est agencé sur l’autre
de la première portion (1) et de la deuxième portion
(2).

10. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel l’élément élastique (20) est un ressort
hélicoïdal.

11. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel la pièce pivot (22) est agencée à dis-
tance de l’élément élastique (20).

12. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel l’axe de fixation (F) passe sensiblement
par l’interface de fixation (21), la pièce pivot (22) et le
verrou (10).

13. Fermoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel la pièce pivot (22) est agencée entre
l’interface de fixation (21) et le verrou (10).

14. Article de joaillerie (100) comprenant un fermoir
selon l’une des revendications précédentes.

15. Article de joaillerie (100) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel le verrou (10) est au moins
partiellement logé dans l’une de la première portion
(1) et de la deuxième portion (2).

16. Article de joaillerie (100) selon la revendication pré-
cédente, comprenant en outre un renfoncement, un
dégagement (30) ou une ouverture, agencé pour
permettre un accès au verrou (10) par un utilisateur.

17. Article de joaillerie (100) selon l’une des revendica-
tions 14 à 16, présentant une forme en anneau avec
une face latérale, et dans lequel le verrou (10) est
agencé sur la face latérale.

18. Article de joaillerie (100) selon l’une des revendica-
tions 14 à 17, dans lequel le verrou (10) comprend
une portion de butée agencée pour être en contact
avec l’interface de fixation (21), afin de limiter la
rotation du verrou (10) dans uneposition d’ouverture
du verrou (10).
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